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DliCIltT N'8r-f51 du 4 Octobre 1gB3

chargeant le Camarade BarthélémY
OIIOUENS. Ministre de lrlndustrler des
iiines et de l-lEnergie, de lrintérim du
Camarade Girigissou GADO, Ministre des
travar.rx PublloEÿ de 1a Construction et
cle ltHabltat pour compter du 1er Octo-
bre 1 !$J.

LE PRESIDENT DJ] LA RIiPUBLTSUE,
CTIEF DE L'ETAT, PRISIDENT T)rJ

CONSEIL EXBCUTIF N/"TIONIiL'

ltordonnance No 77-52 du 9 Septembre 1977 portant promulgation
de 1a Lo1 Fondamentale de 1a République Populaire du Bénin et 1a
Loi No 8l-o01 du 3 Fé,æier 19a3 eul Lta complètée ;

Ie décret No 82-441 du J0 Décembre 1982 portant cox0positlon du
Consel-I Exécutif National et de son Comlté Permanont ;

W Ie décret N" Bl-f05 du 27
WLON-GUEZO, Prési-dent du
nale Révolutioruraire, de

Aott '1 9Bl chargeant fe Camarade Romain
Conité Permanent de liAssemblée Natio-

]-tintérim du Président de 1a Républioue;

DECRETB

4ftlSle_,-11lf.- Pour compter du 1er Octobre 1981 , le Camarade
fa?-tEZTa;ÿ-oHouENS, lliiistre dc,' lrlndustrie, dès l{ines et de ltEner-
gle est chargé de lrintérim du l.linistre des Travaux Publics, de 1a
Construction et de lrHabitat pendant llabsence du Canarade
Gi.rigissou GADO.

êrti,c1e- ?l,- Le présent décret sera publié au Journal 0fficielr
Fait à C0î0N0U, 1e 4 Octobre 19BJ

Pour 1e Président de 1a Républüque,
Chef de ltEtat, Présirlent ciu Conseil
Exécutif National, le Président du Comlté
Permanent de I rAssembl-ée Nationale
Révolutionnâire, chargé de 1r ir-rtérimt
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